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ORDRE DE SERVICE N°1 

 

 

 

 

Opération :  Rénovation du Bâtiment D « historique » de l’ENTPE 
Lot n°1 : Désamiantage  

Marché n°24 043 SALP 

Objet : Notification par ordre de service de démarrage de la période de préparation 
 
Cet ordre de service :  

 concerne une prestation supplémentaire ou modificative  
 ne concerne pas une prestation supplémentaire ou modificative  

 
Le présent ordre de service vous notifie le commencement de la période de préparation des 
travaux relatifs au marché référencé ci-dessus et vous a été notifié le 16 décembre 2024. 

Le délai de préparation est de si (6) semaines à compter de la date de réception du présent 
ordre de service (cf. article 5.2 de l’Acte d’Engagement).  

Le délai d’exécution du lot sera de trois (3) mois (cf. article 5.4 de l’Acte d’Engagement) pour 
un délai global de douze (12) mois.  

Une première réunion de préparation se tiendra sur site le jeudi 09 janvier à 14h.  

Lors de cette réunion vous nous remettrez les éléments suivants :  

- Le planning d’exécution de vous ouvrages ;  

- Le plan d’implantation de vos installations de chantier ;  

- Le plan de retrait  

- Les éventuelles demandes d’agrément de sous-traitants.  

Veuillez-nous en accuser réception en nous retournant un exemplaire du présent ordre de 
service dûment complété.  

A Lyon, le 18/12/2024 

 

 

 
Romane Frouté 

Entreprise :     NEOM 

ZAC du Petit Le Roy, 

2 rue du Cottage Tolbiac  

94550 CHEVILLY-LARUE 
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Accusé de réception   

Je soussigné …………………………………………………..représentant de l’entreprise titulaire NEOM, 
certifie avoir reçu ce jour le ………………………………l’ordre de service n°1 en date du 
……………………..concernant le démarrage de la période de préparation relative au marché du 
lot n°1 « Désamiantage » pour la rénovation du bâtiment D « historique »de l’ENTPE. 

L’entreprise s’engage à respecter les dispositions jointes et, en cas de réserves, à les 
formuler sous 15 jours sous peine de forclusion.  
 
A………………………………., le ……………….. 
L’entrepreneur (Tampon et Signature) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

e Yasmine MAROUF
19/12/2024

1812/2024

CHEVILLY-LARUE 20/12/2024

Carole NAJJAR
Tampon 


